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POINT 95 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de ICi reunion d'une conference mondiale du 
desarmement (suite) [A/5992i A/C.l/L.340 et Add.l 
et 2] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. EL-KONY (R~publique arabe unie) dit que les 
d()bats de la Commission sur le point pr()c()dent 
(Non-prolifera·:ion des armes nucl()aires) ont ~te 

marqu~s par un phenom~ne unique dans les annales 
de !'Organisation des Nations Unies, les petits pays 
ayant en effet montre ~ cette occasion, tout autant 
que les grandes puissances, qu 'ils s 'interessaient 
sinc~rement aux probl~mes du desarmement et ayant 
fait tout ce qui ~tait en leur pouvoir pour que les inter
minables n~gociations sur le desarmement aboutissent 
enfin ll. des r~sultats r~els et concrets. Les grandes 
comme les petites puissances ont enfin compris que 
les recents progr~s scientifiques et techniques ont 
amene le monde au point ott il ne lui est plus possible 
de revenir en arri~re, et que le probl~me du desar
mement n'est plus du ressort exclusif de deux ou 
de cinq grandes puissances. Il est done essentiel de 
convoquer le plus t~t possible une conference mon
diale du d~sarmement ll. laquelle participeraient des 
repr~sentants de tous les pays, y compris les pays qui 
ont ~te tenus tt 1 'ecart des pr~cedentes negociations. 
Sans la participation de tous, aucun accord inter
national sur le desarmement, si complet soit-il, 
n'aurait la moindre valeur. Malgre tous ses merites, 
le Traite inte:edisant les essais d'armes nucleaires 
dans l 'atmosph~re, 1 'espace extra-atmospherique et 
sous l 'eau pr~~sente une s~rieuse lacune en ce sens 
que deux puissances nucleaires n 'y ont pas adhere. 
Le probl~me de la prolif()ration des armes nucleaires 
ne peut ~tre effectivement rClsolu que si la France et 
la Republique populaire de Chine prennent part aux 
negociations relatives ll. la conclusion d'un traite 
international en la mati~re; les autres mesures con
nexes seraient tout aussi vides de sens si ces deux 
pays restaient 111 'ecart des nClgociations. 

2. M. El-Kony n'est pas hostile auprincipedesn~go
ciations au sein de la Conference du Comit~ des 
dix-huit puissances sur le d~sarmement; de fait, ces 
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negociations doivent ~tre poursuivies energiquement. 
Il est parfaitement possible de confier l 'etude des 
probl~mes du d~sarmement 1l. un comit~ restreint 
tout en convoquant une conference mondiale sur le 
desarmement qui pourrait servir de stimulant aux 
techniciens de Gen~ve. M. El-Kony tient done 1l.dissi
per les craintes de certains representants, qui re
doutent que la conference mondiale envisagee ne 
remplace le Co mite des dix-huit puissances. Aucune 
proposition n 'a ete faite dans ce sens au Caire en 
octobre 1964, au cours de la seconde Conference des 
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes. 
Par sa nature m~me, sa portee et le niveau auquel 
elle aurait lieu, une conference mondiale du desar
mement ne saurait avoir les m~mes attributions que 
le Co mite des dix-huit puissances; elle pourrait toute
fois formuler ll. l 'intention de ce comite des directives 
generales qui refleteraient les opinions de tous les 
pays et contribueraient ainsi 1l. donner aux negociations 
de Gen~ve un caract~re plus pratique. 

3. Le projet de resolution A/C.1/L.340 et Add.1 et 2, 
dont la delegation de la Republique arabe unie est l 'un 
des auteurs, ne devrait pas soulever de difficultes. 
Il n'est pas opportun, ll. ce stade de la discussion, 
d'examiner les incidences financi~res ou les aspects 
administratifs de l 'organisation d'une telle confe
rence; la premi~re chose 1l. faire est de se mettre 
d'accord sur les points essentiels qui sont les sui
vants: premi~rement, il faudrait reunir une conference 
mondiale du desarmement; deuxi~mement, des repr~
sentants de tous les pays devraient assister 1l. cette 
conference, qu'ils soient ou non Membres de !'Orga
nisation des Nations Unies; troisi~memeht, il y a 
lieu de creer un comite preparatoire qui S(;:rait 
constitue par voie de consultations diplomatiques; 
quatri~mement, la composition de ce comite devrait 
refl~ter les r~alites de la situation mondiale actuelle. 
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4. Si la Commission pouvait se mettre d'accord 
immediatement sur ces points essentiels et adop.ter 
le projet de resolution 1l. une majorite ecrasante au 
lieu de perdre son temps 1l. dis cuter interminablernent 
de details de moindre importance, elle donnerailt au 
monde la preuve evidente qu 'elle recherche reellernent 
le moyen de resoudre le probl~me du desarmement, 
repondant ainsi aux vooux exprimes par les chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes dans 
leur declaration d'octobre 1964. 

5. Sir Harold BEE LEY (Royaume-Uni) rappelle qu '1l. 
la derni~re session de la Commission du desartnement 
la deH~gation britannique a indique que les difficultes 
ll. surmonter pour preparer une conference mondiale 
du desarmement lui causaient certaines apprehen
sions, mais qu'elle approuvait les buts de la reso-
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lution adoptee le 11 juin 19651} pour laquelle il a 
vote. 

6. L 'opinion de la delegation du Royaume-Uni sur la 
question d 'une conference mondiale du desarmement 
n 'ayant pas change, sir Harold Bee ley n 'abordera 
qu 'un seul aspect du probl~:me pendant la seance en 
cours. A la 137 4~me seance de la Commission, le 
representant de la Nigeria, 1 'un des auteurs du projet 
de resolution dont la Commission est saisie, a fait 
observer que, si 1 'Organisation des Nations Unies 
avait bien, selon la Charte, la responsabilite primor
diale en mati~re de paix, de securite et de desarme
ment, toute tentative visant l:l etablir un lien trop 
etroit entre la conference mondiale envisagee et 
1 'Organisation risquait d'aller l:l l'encontre du but 
souhaite. La deH~gation du Royaume-Uni estimequele 
projet de resolution considere tend l:l resoudre ce 
dilemme. Elle comprend les raisons qui ont pousse 
ses auteurs l:l r·ectiger le texte du dispositif sous sa 
forme actuelle et reconna'it 1 'importance de la decla
ration faite au premier alinea du preambule; elle est 
satisfaite. d'une manil':re gi~nerale, de constater que 
1 'equilibre auquelle representant de la Nigeria a fait 
allusion a bien ete atteint, etellevoterapour ce projet 
de resolution. 

7. Cependant. en raison de certaines remarques qui 
ont ete faites au cours de la discussion, sir Harold 
Beeley tient l:l preciser la position du Royaume-Uni 
quant au lien qu 'il pourrait y a voir entre la conference 
mondiale en vis agee et 1 'Organisation des Nations 
Unies. De l'avis de la delegation britannique, la confe
rence devrait ~tre un moyen d 'atteindre un objectif 
important, l:l savoir Ia participation des Etats qui ne 
sont pas Membres de !'Organisation des Nations Unies, 
notamment ceux d'entre eux qui disposent de puis
santes forces militaires, aux negociations sur le 
desarmement. Gdce l:l cette participation, la confe
rence mondiale aurait des possibilites que n'ont pas 
les organes au sein desquels se poursuivent actuel
lement les negociations sur le desarmement, 
c'est-l:L-dire 1 'Organisation des Nations Unies elle
m@me et le Co mite des dix-huit puissances. C 'est ll:l, 
en fait, une bonne raison de convoquer une conference 
mondiale sur le desarmement, mais ce n'est pas la 
seule raison. La delegation du Royaume-Uni ne consi
d~re pas que le pro jet de r1~solution s 'oppose en quoi 
que ce so it au mecanisme qui existe actuellement pour 
les negociations sur le desarmement ou auxprincipes 
qui sont l:L la base des negociations. L'accord sur ces 
principes que 1' Assemblee genera.le a approuves ~ 
l'unanimite dans sa resolution 1722 (XVI) est un des 
elements les plus positifs et les plus importants de la 
situation actuelle. Comme le representant de l'Italie 
l'a dit h la 1375(:)me seance, il n'est pas possible 
d'imposer aux Etats qui ne sont pas Membres de 
!'Organisation les principes approuves par cette 
derni(:)re, mais il est certain que tous les Etats 
Membres qui participeraient 1t une conference mon
diale s 'inspireraient de ces principes. 

8. Bref, la conference envisagee constitue une me
sure exceptionnelle destinee l:l resoudre une difficulte 
particuli~re. En ce sens, elle peut avoir une certaine 
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valeur, mais il ne faudrait pas y voir un moyen de 
remplacer ou de concurrencer les organes qui s 'ef
forcent actuellement de progresser sur la voie du 
desarmement. De fait, ce serait une erreur tragique 
que de ralentir, d 'interrompre ou de compromettre 
en quoi que ce so it les travaux de 1 'Assemblee gene
rale ou du Comite des dix-huit puissances en cherchant 
1t creer un organe de discussions supplementa:lre ou 
complementaire. Si une conference mondiale permet 
de realiser des progres, le Comite des dix-huit puis
sances et 1 'Assemblee generale s 'en feliciteront et 
manifesteront leur approbation. Au cas contraire, il 
ne faudrait absolument pas reH1cher !'effort entrepris 
1t New York ou l:l Geneve. 

9. M. SHALLOUF (Libye) dit qu 'en decidant de reunir 
une conference mondiale du desarmement 1 'Organi
sation des Nations Unies remplirait les obligations 
qui sont enoncees 1:L 1 'Article 1 de la Charte, et qui 
consistent l:L maintenir la paix et la securite inter
nationales et 1:L prendre des mesures efficaces en vue 
de prevenir et d'ecarter les menaces 1:l la paix. 

10. La Libye a souffert des consequences des deux 
guerres mondiales, qui ont beaucoup entrav•§ son 
developpement economique; tous les pays en voie de 
developpement qui cherchent 1:l egaler les grands 
progr(:)s scientifiques, culturels et economiques ac
complis par les pays developpes au cours des 20 der
nieres annees vivent encore dans la crainte d'une 
guerre, surtout d'une guerre nucleaire, qui signi
fierait peut-@tre la destruction totale de 1 'humanite. 

11. La politique interieure et exterieure de la Libye, 
Membre de 1 'Organisation de 1 'unite africaine et de la 
Ligue des Etats arabes ainsi que de 1 'Organisation des 
Nations Unies, est fondee sur les buts et principes de 
la Charte de 1' ONU, et le Gouvernement libyen appuie 
e.ntii':rement les activites de !'Organisation. Il croit 
en la solidarite afro-asiatique, qui vise 1:l consolider 
la paix et la stabilite dans le monde, et il attache une 
grande importance aux efforts que font les pays non 
alignes pour reduire la tension internationale et encou
rager la cooperation entre les peuples et entre les 
regions. 

12. Sur la base de ces principes, la deleg;ation 
libyenne, qui est 1 'un des auteurs du pro jet de reso
lution dont la Commission est saisie, accueillerait avec 
faveur tous amendements qui tendraient 1:l renforcer 
la resolution, et non 1:l en reduire 1 'efficacite. Les 
consultations dont il est question au paragraphe 2 du 
dispositif devraient avoir lieu au Comite des dix-huit 
puissances, avec la participation d'autres pays desi
reux d'etre representes au comite preparatoire, et il 
faudrait creer un organisme permanent charge de 
s 'occuper de tous les aspects du probl(:)me du desar
mement jusqu 'l:l ce que so it realise le desarmement 
general et complet sous contr61e effectif. Tous les 
efforts visant a realiser un accord sur le desarme
ment devraient ~tre entrepris dans le cadre des 
Nations Unies et conformement l:l ses principes, etant 
donne que 1 'adoption de mesures importantes hors de 
1 'ONU ne pourrait qu 'aller l:ll 'encontre des objectifs de 
1 'Organisation. 

13. M. KISSELEV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) dit que la course aux armements, qui 
se poursuit par la faute des puissances occidentales, 
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est contraire aux be so ins vitaux de l 'humanite. Les 
pays de l 'OT AN ont depense 900 milliards de dollars 
a des fins militaires au cours des 15 dernieres 
annees, et beaucoup d'autres pays ont assume la trop 
lourde charge des depenses militaires, qui s 'elevent 
aujourd'hui a 500 millions de dollars par jour. L 'hu
manite en subira les terribles consequences si elle 
ne parvient pas a maltriser les forces qui preparent 
une nouvelle guerre. 

14. En juin 1965, la Commission du desarmement a 
adopte, par s:~ voix contre zero, une resolution recom
mandant que 1 'Assemblee generale a sa vingtieme 
session examine d'urgence la proposition faite a la 
seconde Conference des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignes de reunir une conference 
mondiale du desarmement a laquelle taus les pays 
seraient invites. A la presente session de 1 'Assem
blee generale, la delegation bielorussienne a appuye la 
proposition de 1 'Union sovietique tendant a reunir une 
telle conference au milieu de 1966. Le monde souffre 
d'une maladie que l 'on appelle la tension inter
nationale; elle est causee par la course aux arme
ments, que les forces imperialistes entretiennent, 
et par des actes d'agression periodiques; la confe
rence proposee pourrait guerir le monde de cette 
maladie en trouvant le moyen de realiser le desar
mement g€meral et complet. 

15. A l 'heure actuelle, la France n 'occupe pas son 
siege au Comite des dix-huit puissances, et une 
deuxieme puissance nucleaire, laRepubliquepopulaire 
de Chine, n 'y est pas representee du tout et ne peut 
par consequent contribuer 1:L ses travaux. A une confe
rence moncliale du desarmement, toutefois, cet 
obstacle a une etude serieuse de la question du 
desarmement n'existerait pas; les cinq puissances 
nucleaires pourraient se rencontrer a la table de 
COnferenCe pOUr etudier, danS deS COnditiOnS d I ega
lite, les questions relatives a la paix et h la securite 
internationales. 

16. Tout le monde, sauf les dements et les reac
tionnaires, comprend aujourd'hui que le desarmement 
est une question qui interesse taus les Etats sans 
exception. Une des tilches d'une conference mondiale 
du desarmement consisterait done a preciser sans 
la moindre ambiguite la position de taus les Etats 
sur la question du desarmement general et complet, 
puisque 1 'Organisation des Nations Unies n 'est malheu
reusement pas encore un organe vraiment universe! 
refletant le monde tel qu 'il existe aujourd'hui. Que 
d'aucuns acceptent ou non la politique de tel ou tel 
Etat, voire :3on existence, la participation de tous les 
Etats a la conference mondiale du desarmement est 
necessaire et souhaitable; ceux qui ne partagent pas 
cette opinion se presentent en fait comme les ennemis 
du desarmement et de la paix et de la securite inter
nationales. 

17. Le representant du Canada, appuye par uncertain 
nombre d 'autres representants occidentaux, a dit que la 
reunion d 'une conference mondiale du desarmement 
souHwerait des difficultes de forme, de date, de lieu, 
de financement, d'ordre du jour et de procedure. 
Si ceux qui ont exprime de telles craintes reconnais
saient, non pas simplement en paroles mais par leur 
action, le caractere urgent d'une conference du 
desarmement et la necessite d'y faire participer 

to us les Etats, ces pretendues difficultes seraient 
vite reglees. Malheureusement, toutefois, les puis
sances occidentales ne veulent pas reellement une 
conference du desarmement et cherchent a 1 'emp@cher 
en pos ant des conditions inacceptables. C 'est dans cet 
esprit que le representant des Etats-Unis a emis des 
doutes sur 1 'opportunite d 'une telle conference, lais
sant entendre qu'elle risquerait d'entraver la discus
sion des probl~mes urgents du desarmement et con
seillant a la Commission de commencer par se de
mander quelles chances de reussite aurait une telle 
conference. La delegation bielorussienne est degue par 
1 'attitude d 'un certain nombre de puissances occi
dentales, qui ont declare qu'elles etaient "en prin
cipe" en faveur d'une conference mondiale du desar
mement mais qui en pratique posent tant de conditions 
prealables que 1 'on est en droit de croire qu 'elles 
veulent emp(kher la convocation d 'une telle conference 
ou la renvoyer a une date indeterminee. 

18. La RSS de Bielorussie estime que toute condition 
prealable a la convocation d'une conference mondiale 
du desarmement est inacceptable en principe, puisque 
les participants seraient tous des Etats souverains et 
egaux en droits auxquels on ne peut imposer aucune 
condition. Le desarmement et les probl~mes connexes 
interessent taus les pays et ce n'est pas en imposant 
des formules douteuses qu 'on fera aboutir les nego
ciations sur le desarmement; ce qu'il faut, c'est que 
les Etats aient la volonte de realiser un accord. 

19. La position de la plupart des Etats a ete exprimee 
par le Secretaire general, qui a declare, ala 13~i5~me 
seance, que toutes les puissances devraient participer 
l:t la conference mondiale du desarmement et que 
1 'idee d 'une conference mondiale n 'est pas incom
patible avec les negociations de Geneve. La delegation 
bielorussienne pense qu'afin de ne pas creer de diffi
cultes supplementaires la conference devrait ~tre con
voquee en dehors du cadre de l'ONU et ne devrait pas 
~tre associee a 1' Organisation ni organisee sous ses 
auspices. En renongant a faire jouer par 1 'Organi
sation un rclle de premier plan en la matiere, on 
contribuerait a creer les conditions les plus favo
rables a un echange de vues entre les Etats Membres 
et les Etats non membres, sur la base de 1 'egalit~. 
et offrirait ainsi a tout Etat quel qu 'il soit la possi
bilite de prendre des initiatives. 

20. Le desarmement g{meral et complet exige 1 'ac
cord non seulement des grandes puissances mais de 
taus les pays, car le progr~s economique, scientifique 
et technique qui va augmentant permet a beaucoup de 
pays de fabriquer des armes susceptibles de menacer 
la securite internationale. Il y a done toutes les 
chances pour que la conference mondiale du desar
mement, proposee par les pays non alignes et appuyee 
par les pays socialistes, represente une contribution 
importante et originale '11 la cause du desarmement et 
justifie les espoirs de millions d'@tres humains de 
toutes les parties du monde. 

21. M. KHATRI (Nepal) dit que son pays a ete l'un 
des auteurs de la resolution adoptee par la Commis
sion du desarmement le 11 juin 1965 parce qu'il est 
convaincu que la majorite des Membres de 1 'Orga
nisation des Nations Unies d€lsirent trouver un cadre 
nouveau qui permette a taus les pays, Membres et non 
membres, d'echanger des vues sur le probl~me vital 
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du desarmement. En particulier, le Nepal pense que 
la Republique populaire de Chine doit participer h la 
conference mondiale du desarmement non seulement 
parce qu 'elle se t:rouve exclue de toutes les instances 
qui s'occupent du desarmement,mais aussi parce que 
c'est une puissance nucleaire. M. Khatri est heureux 
de noter que ml~me les pays qui ont vote contre 
1 'admission de la Republique populaire de Chine h 
!'Organisation des Nations Unies ont appuye la reso
lution de la Commission du desarmement, recon
naissant ainsi d'une mani~retacitequ 'il est necessaire 
et souhaitable d 'associer ce pays aux negociations sur 
le desarmement. :La Republique populaire de Chine a, 
en 1963 et, de nouveau, en 1964, propose la reunion 
d 'une conference semblable h celle dont il est question 
maintenant. I1 faut esperer que la France souscrira 
au voou de la majorite en acceptant que tous les pays 
participent h la conference mondiale du desarmement. 

22. La Conference du ComiU\ des dix-huit puissances 
sur le desarmement est certainement utile, mais elle 
n'a pas repondu ~ l'attente du monde. LaFrance s'est 
abstenue de partic:iper h ses travaux, et les grandes 
puissances representees ont montre qu 'elles man
quaient totalement de 1 'esprit de compromis qui est 
essentiel h tout accord sur le desarmement et le 
contr<'He des armements. Il se peut que 1a pression 
de l 'opinion publique, au cours d 'une conference mon
diale du desarmement, am~ne les grandes puissances 
l:t abandonner les positions oD. elles se sont retran
cMes. 

23. M. Khatri su~~g'l:lre que le co mite preparatoire so it 
compose d 'une vingtaine de pays non alignes choisis 
parmi ceux qui ont participe ~t 1a seconde Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes. A 1 'ordre du jour de la conferencepourraient 
figurer tout d 'abord une recapitulation des nl3gocia
tions sur le desa:rmement qui ont eu lieu jusqu 'ici h 
1 'ONU, au Comite des dix-huit puissances et ailleurs, 
puis 1 '{)tude des mesures connexes pr~s d ·~tre regll§es, 
en particulier un accord sur la non-proliferation des 
armes nucleaires, un traite d'interdiction compl'l:lte 
des essais nucU§aires, la creation de zones denucleari
sl3es, les utilisations pacifiques de 1 'espace extra
atmospherique et l 'engagement de ne pas utiliser 1e 
premier les armes nuc113aires. Il serait egalement 
utile d'examiner d'autres questions: utilisation des 
ressources liber€,es par la :r{lduction des depenses 
militaires pour l 'assistance aux pays en voie de 
developpement, proposition tendant h la signature d'un 
pacte de non-agression entre les pays membres de 
1 'OTAN et les pays membres de 1 'Organisation du 
Traite de Varsovie, blocage contr8le de la production 
d'engins strategiques offensifs et defensifs, et rl3duc
tion des stocks d'armes existants. 

24. M. Khatri suJ:~;gere que la conftlrence ait lieu h 
Paris au milieu de 1 'annee 1966. 

25. M. Amjad ALI (Pakistan) dit que les grands 
espoirs places dans 1 'Organisation des Nations Unies 
n'ont ma1heureusement pas ete realises. Loin de se 
ra1entir, 1a course aux armements s 'est acceleree, 
l 'augmentation 1a plus inquii~tante {ltant celle des 
armes nuc1tlaires. Le danger d'une guerre acciden
telle continue de croftre, et les d{lpenses militaires 
p'l:lsent lourdement sur 1 'economie des Etats. Cepen-

dant, il n 'y a aucun sens h recourir h la guerre pour 
resoudre les prob1~mes politiques, car elle menace 
l 'existence m~me de 1 'humanittl. La science et 1a 
technique ont aboli 1es barrieres du temps et de 
1 'espace, et to us 1es pays font partie d 'une societe 
mondiale d'Etats. C 'est pourquoi on ne saurait a border 
le probl'l:lme du desarmement de mani'l:lre fragrnen
taire; pour ~tre realiste, il faut l'envisager d'un 
point de vue universe!. 

26. Si l 'on a enregistre peu de progr~s, cela tient 
en particulier au caract~re restreint du Comit€' des 
dix-huit puissances. Ce comite fait partie d'une Orga
nisation qui exclut les representants de pr'l:ls d'un 
tiers de 1 'humanite, y eompris une puissance 
nucleaire - la Republique populaire de Chine. 11 est 
egalement regrettable que l 'une des quatre autres 
puissances nucleaires, la France, n'ait pas participe 
a ses travaux. Le Comite n'a pas pu tenir compte de 
l 'opinion de nombreux Etats h qui incombe 1a dMense 
de populations nombreuses et de regions etendues. 
Cela est grave, devant le danger tres rtlel de 1 'exten
sion de conflits locaux. I1 n'est pas realiste et il est 
dangereux de penser que le probleme du desarmement 
n'inttlresse que les grandes puissances. 

27. C 'est pourquoi la delegation pakistanaise se :feli
cite du projet de resolution, qui devrait permettre la 
reunion d 'une conference vl3ritablement uni verselle 
sur le desarmement. Pour que la conference so it cou
ronnl3e de succes, il est essentiel que la Republique 
populaire de Chine et d'autres Etats non membres 
de l 'Organisation des Nations Unies, tels que 1 'lndo
nesie, y participent. Le "comittl preparatoire la:rge
ment representatif" dont la creation est proposee 
devrait comprendre des pays appartenant h des 
ideologies ou des regions differentes; les pays ~- qui 
incombe la defense de populations nombreuses de
vraient aussi l'!tre consultes. Pour que les travaux 
du comittl preparatoire soient couronn13s de succ'l:ls, 
les consultations preliminaires devraient a voir une 
base aussi large que possible. Le Pakistan n'est pas 
hostile h 1 'idee d 'un co mite compose d 'un nombre 
limite d'Etats, mais, quels que soient ces Etats, le 
comite devra ~tre pleinement representatif. La dele
gation pakistanaise eO.t souhaite que 1a conference se 
reunisse avant la fin de 1966, mais elle se rend 
compte des difficultes pratiques h surmonter, et elle 
appuie done la suggestion tendant a ce que la confe
rence ait lieu en 1967; toutefois, le comite prtlpara
toire devrait s'efforcer dans toute la mesure pos
sible de faire en sorte qu 'elle ait lieu plus t8t. 

28. Une conference mondiale permettrait un expose 
de tous les points de vue et une discussion entre les 
puissances dont les armements de type classique sont 
les plus considerables. De plus, les petits pays sont 
destines l:t jouer un r8le constructif. Ces facteurs 
creeront des conditions favorables a un {)change de 
vues sur les aspects politiques et economiques aussi 
bien que militaires de la question du dtlsarmement. 
Le comite preparatoire pourrait envisager de creer 
un comite economique qui serait 1 'un des principaux 
comites de la conference. 

29. Le comite preparatoire devra proposer des 
suggestions quant au financement de la conference, 
mais cela ne devrait pas poser de probl~me insur
montable. De l'avis de la dtllegation pakistanaise, la 
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conference pourrait ~tre financee sur la base des 
principes en yigueur pour le budget ordinaire de 1 'Or
ganisation des Nations Unies. 

30. M. VERGIN (Turquie) note que son pays a vote 
en faveur de Ia resolution adoptee par la Commission 
du desarmement le 11 juin 1965, invitant l 'Assemblee 
generale a etudier la convocation d 'une conference 
mondiale du desarmement. C 'est pourquoi la Turquie 
est pr~te a agir dans ce sens et accueillera favorable
ment toute proposition constructive sur cettequestion. 
L 'experience a montre toutefois que les reunions inter
nationales qui se deroulent dans un cadre tr~s large, 
sans ordre du jour precis, aboutissent l\ des discus
sions interminables et steriles. Il faut done qu 'une 
conference mondiale du desarmement soit preparee 
avec la plus grande minutie, l\ la fois d'un point de 
vue politique et d'un point de vue pratique. Son ordre 
du jour dev:~ait se limiter au desarmement et aux 
mesures connexes, de mani~re a ne pas g~ner les 
travaux du Comite des dix-huit puissances et l\ ne pas 
faire double emploi avec eux. 

31. Bien qu'elle appuie le projetderesolutionA/C.l/ 
L.340 et AdeLl et 2, la delegation turque pense tou
jours que 1 'instance la plus apte a etudier les pro
bl~mes du di~sarmement est le Comite des dix-huit 
puissances de Gen~ve. Un comite restreint et specia
lise de cette nature convient mieux a la discussion 
du probl~me complexe du desarmement qu 'une confe
rence mondiale ou les deliberations sur le fond 
pourraient facilement ceder le pas a des exposes 
politiques de nature tendancieuse ou de pure propa
gande. Une conference mondiale devrait limiter son 
activite a UD travail d'experts et de techniciens. De 
plus, elle devrait avoir lieu sous l'egide de !'Orga
nisation des Nations Unies. Agir autrement serait 
renier toute 1 'ceuvre deja realisee par 1 'Organi
sation dans le domaine du desarmement. 

32. La delegation turque partage les apprehensions 
exprimees au sujet des mots "tous les pays", termes 
vagues employes dans le projet de resolution. A ce 
propos. elle souscrit a !'expose fait a la 1374~me 
seance par le representant des Pays-Bas. De 1 'avis 
general, on ne peut aboutir a un resultat tangible sans 
la presence et la participation positive de la Repu
blique populaire de Chine; la Turquie ne souhaite pas 
limiter l'un i vers alite de la conference ni poser de 
conditions prealables. Elle pense toutefois que pour 
eviter des confusions et des differences d'interpre-
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tation 1l serait plus clair d'utiliser 1 'expression 
''tous les pays reconnus pour le moins par un tiers 
des Membres des Nations Unies ", ou les mots "fai
sant partie des institutions specialisees des Nations 
Unies ", ou d 'a voir recours a une formule qui englobe 
ces deux concepts. 

33. M. SADI (Jordanie) dit que !'adoption a une ~\era
sante majorite par la Commission du desarmement 
de la resolution du 11 juin 1965, dont la Jordanie 
etait 1 'un des auteurs, a confirme Ia conviction de son 
pays qu'une conference mondiale du desarmement est 
necessaire. La .Jordanie est egalement l'un des au
teurs du projet de resolution dont la Commission est 
saisie, et elle suppose que les pays qui out appuye 
la resolution de la Commission du desarmement 
seront egalement en faveur de ce projet. Il ne reste 
qu 'a determiner les modalites de !'application de la 
decision tendant a reunir une conference mondiale 
du desarmement. Le comite preparatoire prevu au 
paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution 
pourra se charger de cette t~che. 

34. La delegation jordanienne appuie le pri.ncipe 
d'une conference mondiale pour cinq raisons pdnci
pales: en premier lieu, les progr~s accomplis par le 
Comite des dix-huit puissances ne sont pas satisfai
sants. En deuxi~me lieu, le desarmement, ou tout au 
moins le desarmement nucleaire, n'est plus un 
probl~me reserve aux puissances nucleaires mais 
interesse tous les peuples. En troisi~me lieu, le 
desarmement exige des initiatives nouvelles et posi
tives que n'a pas prises le Comite des dix-huit 
puissances, et qui ne seront possibles que si le 
monde exerce directement son influence sur les dis
cussions. En quatri~me lieu, une puissance nucleaire 
non membre de 1 'Organisation des Nations Unies 
devrait avoir la possibilite de contribuer aux nego
ciations sur le desarmement; les discussions ne 
peuvent avoir de sens sans une participation uni
verselle. Enfin, la France n'a pas participe aux 
travaux du Comite des dix-huit puissances. 

35. Le PRESIDENT annonce que le representant de 
1' Arabie Saoudite a maintenant presente sous forme 
d'amendements formels y au projet de resolution 
(A/C.l/L.340 et Add.l et 2) les suggestions qu'il 
avait faites ala 1374~me seance. 

La seance est levee a 12 h 20. 

Y Distribue ulterieurement so us la cote A/ C.l /L.344. 
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